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BUDGET ANNEXE 2015 - LE V ALLON 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES en avoir délibéré, 

ADOPTE 

A L'UNANIMITE des suffrages exprimés (8 abstentions des groupes « Union citoyenne pour 
Landivisiau» et« Ensemble et autrement pour Landívisiau »), 

Le budget primitif 2015 : 

LIBELLES DEPENSES RECETTES 

Budget annexe - section de fonctionnement 240 400 € 240 400 € 

Pour extrait con.fonne au registre des délibérations du Conseil municipal. 

VOTE 

SUFFRAGES EXPRIMES 21 
POUR 21 
CONTRE o 

Fait à Landivisiau, le 10 février 2015 

Le Maire, 
Laurence CLAISSE. 
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Le Directeur Général des Services, 
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